
 
 
 

OBJET 
 
Du 19 au 22 novembre 2009, François d'Huart et Philippe Lichtfus présentent le Salon de l’art animalier, 
de la nature et de la chasse. 
 
Célébration de l'animal, de la nature et de la chasse, il s'adresse à un public de chasseurs, d'amateurs d'art 
et de la nature, mais aussi de lieux marqués par l'histoire et la beauté... C'est le château de Vonêche, 
propriété de la famille d'Huart depuis la fin du XIXème siècle, qui accueille l'événement. Il s’agit d’un salon 
élégant, regroupant une trentaine d'exposants choisis à travers de nombreuses disciplines.  
 
Arts anciens et contemporains se mélangent, parfois à la lumière des chandelles... 
On retrouve certains antiquaires connus, des artistes peintres, dessinateurs, photographes, sculpteurs, 
graveurs, etc., tous s’inspirant de la nature, des animaux et de la chasse. 

 
 
 
 
 

DATES LIEU 
 

Du jeudi 19 au dimanche 22 novembre 2009  
(juste après l’ouverture de la chasse)  10h00 > 18h30 
 
mardi 17 montage 
mercredi 18  montage 
 soirée privée société (à confirmer) 
jeudi 19 ouverture au public la journée 

vernissage privé avec public ciblé 
vendredi 20 ouverture au public la journée 

 soirée privée société (à confirmer) 
samedi 21  ouverture au public la journée 

 soirée privée société (à confirmer) 
dimanche 22 ouverture au public la journée 

 brunch  éventuel à partir de 11h 
 démontage dès 18h30 

lundi 23 démontage de 9h00 à 13h00 
 
 

 
 

Château de Vonêche  

à 5570 Vonêche,  
près de Beauraing dans la 

province de Namur en 

Belgique. 



IMPACT 
 

Ce salon, qui sera fortement annoncé,  touche un public ciblé et important en nombre, tant les 
chasseurs que les amateurs de nature ou tout simplement d’art. 
Ce thème attire généralement un public issu de différents de milieux privilégiés, mais aussi de 
différentes zones géographiques. 

 
Public visé : Belgique, France et Luxembourg. 
Public attendu : plusieurs milliers de personnes. 

 
  

CATALOGUE 
 

Un catalogue de format A5 sera édité à plusieurs milliers d’exemplaires à l’occasion de cet événement. 
Il sera distribué gratuitement à toutes les personnes invitées et présentes lors de cocktails sur place et à 
tous les visiteurs pendant la journée. 
 
Il reprendra les coordonnées des exposants avec une illustration de leur choix,  différentes pages sur la 
nature et la chasse, mais également des pages publicitaires. 
 
 

 
NOTRE VERNISSAGE 

 
Les invitations seront imprimées sur carton de qualité (300 gr), en quadrichromie.  

Le nom des invités sera écrit ¨ la main et ¨ lôencre. Il en ira de m°me pour le nom et lôadresse sur les 
enveloppes afin de rendre visible le caractère exceptionnel et haut de gamme de cet événement. 

Format non normalisé 20 x 20 cm. 

 
1.000 invitations seront envoyées pour le vernissage du jeudi soir + celles des exposants. Le fichier 

personnalis® de Philippe Lichtfus pour ce type dô®v®nement comporte des noms de personnes 

appartenant ¨ lôaristocratie, au monde des affaires, diplomatique et politique, de tr¯s nombreuses 
personnes âgées de 30 à 45 ans  ayant un pouvoir d'achat et décisionnel important, ainsi que de 

nombreux collectionneurs et amateurs dôart. Ses vernissages de salons ont toujours réuni un minimum de 
600 personnes. Un des derniers événements organisé par ses soins, chez Pierre Bergé & associés au 

Sablon, est le second salon dôart contemporain africain de Bruxelles. Celui-ci a remporté beaucoup de 
succès. Au même endroit, CONCEPT (avec les artistes Pascal Bernier, Delphine Boël, Wim Delvoye et 

Jennifer Des) quôil a organis® en collaboration avec Pierre Berg® & associ®s dans leur magnifique 

immeuble du Sablon à Bruxelles également. Celui-ci a déplacé plus de 700 personnes rien que pour le 
vernissage et dans ce cas précis plus de 4.500 visiteurs sur 10 jours dôexposition. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Entrées : de 10 h à 18h30 
 

Prix :  7€/personne 
 3€/enfant  
 



SITE INTERNET 
 
 

Un site internet est en ligne :  
 
www.art-chasse-voneche.be 
 
Ce site reprend la description du salon 
ainsi que tous les renseignements 
pratiques liés à celui-ci pour les exposants, 
les sponsors  et le public. 
 
Les artistes et autres exposants seront 
illustrés également par une photo d’une de 
leur œuvre et leurs coordonnées. 
Une rubrique sera réservée aux sponsors 
avec un lien dirigeant le visiteur vers leur 
site propre. 

 

 
 
PLAN DES LIEUX 
 
Consultez sur le site : www.art-chasse-voneche.be 

 
 
 
CONDITIONS 
 
INTÉRIEUR DU CHÂTEAU ET DU CHAPITEAU 
 
90 euros htva/m². Espaces répartis selon la disposition du 
plan. 
Eventuellement modulable dans la mesure du possible et 
sur demande préalable. 
 
 
CHÂTEAU : 
 
Murs du château dans leur état actuel. 
Accrochage au mur autorisé (cimaises, clous, etc. à définir selon l’endroit) 
Sol : marbre, parquet, tapis anciens éventuels. 
Eclairage existant et renforcements à définir avec l’exposant. 
Enseignes avec le nom de l’exposant. 
Les exposants situés à l’intérieur du château seront invités à allumer des chandelles pour créer l’ambiance. 
 
 
 

http://www.art-chasse-voneche.be/


CHAPITEAU : 
 
Murs : cloisons beiges. 
Espace nu, tapis foncé au sol. 
Enseignes avec le nom de l’exposant. 
Tables et chaises sur demande au prix location. 
 
 
EXTÉRIEUR DU CHÂTEAU 
 
Possibilité de déposer des œuvres d’extérieur et de dimensions importantes devant le château, sur les 
terrasses avant/arrière et dans le parc. 
Endroit à convenir avec l’organisateur. 
500 euros htva par point d’exposition ne dépassant pas 4 m². 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎitions ŘΩǆǳǾǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ et esthétique 
générale de la présentation extérieure. 

 
 

Étant donné le nombre de demandes par rapport au nombre de places, les candidats exposants devront 
confirmer (après acceptation de leur candidature) leur inscription en versant un acompte de 750 € sur le 
compte 068-2487779-47 (Lichtfus Art Event a.s.b.l.) à la signature du contrat. Le solde total sera dû 
entièrement pour le 1er septembre 2009 au plus tard. 
 
 

NOUS PROPOSONS 
 
- Un espace (différentes grandeurs en fonction du prix). 
- Un cocktail de vernissage événementiel avec public de choix (aristocratie, 

haute bourgeoisie, collectionneurs, mondes diplomatique, politique et de 
la finance, public à pouvoir d’achat important, etc.).  
Champagne, zakouskis, service en salle élégant, vigils, hôtesses, parking géré et gardé, etc. 

- 2 invitations pour 2 personnes pour le cocktail du vendredi 19 novembre offerte à chaque exposant. 
- 8 invitations gratuites pour chaque exposant (heures d’ouverture public) 
- Eclairage général suffisant. 
- 1 prise prévue par stand (16 ampères)pour éclairages . 
- Frigos et autres appareils interdits. 
- Chauffage avec un minimum de 18° à l’intérieur du château et du chapiteau. 
- 200 flyers pour les autres jours à disposition pour chaque exposant (ou plus sur demande). 
- publicité, presse et mailing envoyé à 25.000 personnes. 
- personnel pendant l’exposition, entretien, etc. 
- gardiennage la nuit 
- assurances (sauf vol et dégradation des œuvres, qui sont à la charge des exposants). 
 
Nous conseillons la société suivante spécialisée dans l’assurance d’oeuvres d’art:  
Invicta Belgium, boulevard A. Reyers 67 - 69, 1030 Bruxelles - +32.2.735.55.92 

 
- ½ page offerte à chaque exposant dans le catalogue (format A5). 
- Coordonnées des exposants et illustration de leur choix sur le site du salon. 
- Enseigne prévue pour chaque exposant (à l’intérieur). 

 



Conditions particulières : 
 

- Bar payant à la disposition des exposants et du public à l’intérieur du chapiteau. 
- Animaux (vivants…) non autorisés dans les stands. 
- Montage uniquement le mardi 17 novembre de 9 h 00 à 19 h 00. 

Démontage uniquement le dimanche 22 à partir de 18 h 30 et le lundi 23 novembre de 9 h 00 à 18 h 00. 
- Cimaises non fournies par l’organisateur. 
- Possibilité de partager un espace entre deux artistes afin de diviser les frais. 

Ex: un peintre et un sculpteur, l’un les murs et l’autre le sol… 
-  exposants sont responsables de l’accrochage de leurs œuvres ou objets. 
- Philippe Lichtfus se réserve le droit de rectifier la disposition de certaines œuvres choisies par les artistes 

dans un but d’harmonie générale du salon. 
- Tout acompte payé n’est pas récupérable. 
- Lichtfus Art Event n’est pas responsable en cas de vol ou de dégradation des œuvres exposées. 
- L’espace d’exposition est un lieu proposé dans l’état dans lequel il se trouve. 
- Pendant les heures d’ouverture du salon, les exposants sont responsables de leur espace et de la vente 

éventuelle de leurs œuvres et autres . 
- Chaque exposant enverra, dès la signature du contrat en annexe, une illustration qu’il voudrait voir sur le 

site internet et dans le catalogue à l’adresse suivante: lichtfus@gmail.com  
- L’artiste autorise Lichtfus Art Event à utiliser cette photo dans le cadre de l’exposition et lui cède 

l’entièreté de ses droits de reproduction quant à celle-ci. 
- L’organisateur se réserve le droit d’organiser des cocktails au sein du salon pendant et en dehors des 

heures d’ouverture de celui-ci. 
 

Lichtfus Art Event engage sa responsabilité pour l’organisation de l’événement, mais en aucun cas pour les ventes 
éventuelles des œuvres exposées par les artistes sur lesquelles aucun pourcentage n’est perçu. 

 

 

 

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS 
 

Jennyfer-Yung Broze 

+32 477 960 969 
Jennyfer.broze@gmail.com 

 
 

 
ORGANISATION RESPONSABLE DU SALON 

 

Lichtfus Art Event asbl 
avenue Louise 524 bte 20 

B - 1050 Bruxelles 
+32 472 29 17 49 

lichtfus@gmail.com 
 

www.philippe-lichtfus.com 
 

TVA BE 0893.754.436 
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